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	CONVENTION D’ADHESION

AU SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL





Vu le code général de la fonction publique, 
Vu	Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale
Vu	Le décret n°2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n°85-603 du 10 juin 1985,
Vu	La délibération du Conseil d’administration en date du 2 octobre 2013 qui valide les conditions générales d’adhésion au service santé au travail
Vu	La délibération ………………………………………………………………………………………………

Entre	: Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère représenté par Monsieur Yohann Nedelec, son Président,
Et	: ……………………………………………… Représenté(e) par …………………………………………

Dûment habilité par son assemblée délibérante,


Il est convenu et arrêté ce qui suit :

La collectivité……………………………………déclare adhérer aux conditions générales d’adhésion au service santé au travail.
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans et renouvelable par tacite reconduction à défaut de dénonciation dans un délai de 3 mois avant chaque échéance.


Fait à………………………………	Fait à………………………………

Le ……………………………………	Le …………………………………


Pour la collectivité de……………………,	Pour le CDG 29, Le	,
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